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ANNEXE 1 : DECLARATION TSA-SOGEDEX, EXERCICE DE 
L’ACTIVITE DE TRANSPORT DE DECHETS  
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ANNEXE 4 : PLAN DES ABORDS DE L’INSTALLATION A 
L’ECHELLE 1 / 2500EME

  

  



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
GUADELOUPE

Commune :
LES ABYMES

Section : BX
Feuille : 000 BX 01

Échelle d'origine : 1/2000
Échelle d'édition : 1/2500

Date d'édition : 01/12/2016
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection :
GUAD48UTM20
©2016 Ministère des Finances et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
Pointe-à-Pitre
Centre des Finances Publiques de Morne
Caruel Rue des Finances 97139
97139 Abymes
tél. 05 90 83 85 73 -fax
cdif.pointe-a-pitre@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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ANNEXE 5 : PLAN D’ENSEMBLE A L’ECHELLE 1/200EME



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
GUADELOUPE

Commune :
LES ABYMES

Section : BX
Feuille : 000 BX 01

Échelle d'origine : 1/2000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 01/12/2016
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection :
GUAD48UTM20
©2016 Ministère des Finances et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
Pointe-à-Pitre
Centre des Finances Publiques de Morne
Caruel Rue des Finances 97139
97139 Abymes
tél. 05 90 83 85 73 -fax
cdif.pointe-a-pitre@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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ANNEXE 6 : PLAN MASSE 
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ANNEXE 7 : ZNIEFF 
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ANNEXE 8 : AVIS DU PROPRIETAIRE TSA SOGETRAS 





TSA-SOGEDEX Installations classées pour la protection de 
L’environnement 

ANNEXES 

Bureau Veritas Exploitation – TSA-SOGEDEX Abymes – N°6426312-2/ECL – Rév 1 – octobre 2017 – Annexe Page 10 / 12 

�

�

�

�

�

�

ANNEXE 9 : COURRIER ADRESSE LE 22/08/2017 A MONSIEUR 
LE MAIRE DES ABYMES, RESTE SANS SUITE APRES LE 

DELAI DE 45 JOURS 
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ANNEXE 10 : TABLEAU DE SYNTHESE DE LA TYPOLOGIE DE 
DECHETS AMIANTE EN GUADELOUPE 



ISDD ISDND

Batiment TP Industrie Grande Terre Basse Terre 

Amiante libre ou

amiante lié à un

matériau non 

accepté

en ISDND

Amiante Lié Friable Non Friable 

X X X X 17 09 03* X (c)

X X X X 17 06 05* X (a) X X

Amiante-ciment débris de chantier X X X X X 17 06 05* X X

Amiante-ciment déconstruit X X X X X 17 06 05* X (a) X

Ardoises en amiante-ciment
déconstruites X X X X X 17 06 05* X (a) X X

Bardages, plaques en amiante-
ciment déconstruits X X X X X 17 06 05* X (a) X X

Bardeaux d’asphalte ou bitumé
(shingle), produit enlevé avec son
support bois

X X X X 17 03 01* X X

Bourrelets X X X 17 03 01* X X

Calorifugeages X X X X 17 06 01* X X

Carton amiante non aluminisé,
aluminisé sur 1 face ou sur 2 faces X X X X 17 06 01* X X

Chape maigre (térazolith si
bâtiment construit avant 1950 ou
ciment) recouverte ou non de colle

X X X X X 17 06 01* X X

Clapets/volets coupe-feu. Clapet,
volet, rebouchage avec matériaux
friables

X X X X 16 02 12* X X

Clapets/volets coupe-feu. Clapet,
volet, rebouchage sans matériaux
friables, retrait avec conservation
de l’intégrité du matériau

X X X X 17 06 05* X (b) X (b) X

Cloisons intérieures, doublage de
murs humides en amiante-ciment

X X X X 117 06 05* X (d) X

Coffrages perdus (amiante-ciment,
composite) X X X 17 06 05* X

X
coffrage solidaire 
du remplissage

X

Colle bitumineuse ou non enlevée
par glace carbonique ou par moyens
mécaniques

X X X X 17 06 03* X X

Colle bitumineuse maintenue sur
son support X X X X 17 06 03* X X

Colle de carrelage X X X X 17 06 03* X X

Circulations de fluides en amiante-
ciment déconstruites X X X X X 17 06 05* X (a) X X

Conduits (ventilation, eaux usées,
fumées,…) en amiante-ciment
déconstruits

X X X X X 17 06 05* X (a) X X

Couverture en amiante-ciment
déconstruite X X X X X 17 06 05* X (a) X X

Dalles plastiques X X X X 17 02 04* X X

Éléments de friction (embrayage,
freins) X X X X 16 01 11* X X

X X X X 17 06 05* X X

X X X X 17 08 01* X X

Enduits amiantés de densité > 1 X X X X 17 06 05* X X

X X X X 17 08 01* X X

Enveloppes de calorifuge X X X X 10 06 01* X X

Étanchéité bitumineuse de toiture X X X 17 03 01* X X

Faux plafonds amiante-ciment
déconstruits X X X X 17 06 05* X (a) X X

Joints .  Joints plats
X X X 16 02 12* X X

Joints de dilatation en tresse X X X 17 06 01* X X

Joints mousse X X X 17 02 04* X X

Mastics bitumineux ou non X 17 06 03* X X

Matériaux contaminés (filtres, EPI,
films plastiques, moquettes, tissus,
éléments de mobiliers, archives,
livres)

X X X X X

15 02 02*
17 06 01*

X X

Matériels et équipements contenant
de l’amiante libre (chaudières,
clapets coupe-feu, étuves, fours,
portes, radiateurs, chauffe-plats,
sèche-linge, extracteurs, épurateurs,
aspirateurs,…)

X 16 02 12* X X

Nez de marche X X X 17 02 04* X X

Panneaux sandwiches à faces en
amiante-ciment sans amiante friable
intérieur déconstruits

X X X X 17 06 01* X (a) X

Papiers, papiers peints X X X 17 06 03* X X

Peintures intumescentes ou non
enlevées avec leur support

x X X 17 06 05* x X

Plaques amiante-ciment planes,
ondulées ou profilées déconstruites X X X X 17 06 05* X (a) X X

Portes coupe-feu ou porte pare-
flammes contenant des matériaux
friables (bourre, carton, plaques)

x x X X 17 06 01* X X

TYPOLOGIE DES DECHETS AMIANTE EN GUADELOUPE

Enduits amiantés de densité < 1

Nature des matériaux avant travaux 

(code du travail circulaire 5/11/1998

Amiante-ciment après sinistre

Origine(s) sectorielle

Code déchet

Origine(s) Géographique
Filière déchets

Produits ou matériaux mis en 

déchets



ISDD ISDND

Batiment TP Industrie Grande Terre Basse Terre 

Amiante libre ou

amiante lié à un

matériau non 

accepté

en ISDND

Amiante Lié Friable Non Friable 

Nature des matériaux avant travaux 

(code du travail circulaire 5/11/1998
Origine(s) sectorielle

Code déchet

Origine(s) Géographique
Filière déchets

Produits ou matériaux mis en 

déchets

Portes coupe-feu ou porte pare-
flammes contenant des matériaux
d’amiante lié

x x X X
17 06 05*
16 02 12* X X

Ragréages amiantés (recouverts ou
non de colle) x X X 17 06 05* X X

Revêtements muraux X X X X
17 02 04*
17 06 01* X X(h) X(h)

Revêtements de sol (moquette, sol
souple) avec sous-couche amiantée

x x X X 17 02 04* X X

Revêtements de sol sans sous-
couche amiantée

x x X X 17 02 04* X X

Sous-toiture industrielle ou agricole
en amiante-ciment déconstruite x X X 17 06 05* X (a) X

Tissus muraux avec sous-couche x X X 17 06 01* X X

Vantaux et joints de porte coupe-feu x x X X 17 06 01* X X

Vide-ordures, conduits déconstruits x X X 17 06 05* X (a) X X

Vinyle amiante (dalles et lés) x x X X 17 02 04* X (a) X X
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ANNEXE 11 : PROCEDURE DE GESTION DES DECHETS / 
ENSACHAGE SUR CHANTIER 
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I. LES DECHETS SUR LES CHANTIERS 

A. LE CONDITIONNEMENT DANS LA ZONE DE TRAVAUX  

 
En zone protégée et surveillée, hors d’accès au public, les déchets sont triés de façon à sélectionner : 

· Les éléments contenant de l’amiante libre  
· Les éléments contenant de l’amiante lié 
· Les éléments métalliques qui seront lavés et évacués 
· Les protections individuelles usagées 
· Les éléments non décontaminables 
· Les préfiltres et les filtres à air usagés 

 

a. Le conditionnement et l’emballage :   

 
Les déchets contenant de l’amiante doivent être conditionnés de manière étanche. Tout 
conditionnement doit comporter l’étiquetage réglementaire des produits contenant de 
l’amiante, défini dans le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 modifié. 
 
Les conditionnements de déchets d’amiante libre sont enfermés dans un double emballage 
étanche, lui-même placé pour la manutention et le transport dans un emballage 
supplémentaire, conforme aux prescriptions du règlement ADR : par exemple un grand 
récipient pour vrac (GRV) identifiés ONU/13H3/Y 
Les déchets sont conditionnés sous une première enveloppe en zone, dans un sac 
translucide marqué « amiante », ce sac est chargé d’environ 15 kg de déchets et fermé 
ensuite par un « col de cygne » scellé à l’adhésif. 
Ce conditionnement est effectué au fur et à mesure du retrait de façon à ne pas laisser de 
déchets à découvert dans la zone de travail. 
 
Les produits comportant de l’amiante liée comme dans le cas où l’amiante est immergée ou 
fixée par un liant naturel ou artificiel (ciment, bitume, asphalte, résine, colle etc…) 
conditionnés soit en big bag, soit en colis de taille adaptée aux conditions et matériels choisis 
pour la manutention, recouverts d’un film de matière plastique.  
Dans tous les cas, le risque présenté par ce type de produits, le fait qu’ils contiennent de 
l’amiante, doit être affiché. 
 

b. L’étiquetage : 

 

Sur chaque unité de déchets, une étiquette réglementaire « AMIANTE » doit être visible lors 
de l’ouverture du conteneur. 
 
Il est également apposé sur chaque colis le nom : du maître d’ouvrage, du chantier, de TSA 
SOGEDEX + un numéro lui est attribué, selon le n° du Plan de Retrait et son ordre de 
conditionnement comportant un numéro à deux chiffres (voir en annexe  fiche 16/CPC 
Comptage Pesage des Colis). 
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c. Les big bag :  

 

N° de Certificat UN 13H3/Y. 
 
Ces big bag sont marqués du code UN 22121-25902, ils portent également le logo « amiante » 
et sont étiquetés « classe 9 » sur deux côtés. 
 

 

B. LA PROCEDURES DE SORTIE DE ZONE DES DECHETS  

 
Les déchets produits pendant les différentes phases de réalisation des travaux de retrait ou 
d’encapsulage de MPCA sont triés, conditionnés et évacués de la zone de travail au fur et à mesure 
de leur production.  
 
Sauf impératif, les colis ne sont pas stockés dans la zone, à moins de ne pouvoir les regrouper à 
l’extérieur pour des raisons de place ou, par exemple, de risques supplémentaires dus à la proximité 
du public. 
 
Les déchets sont conditionnés, une première fois en zone dans des emballages (sacs, housses) 
transparents, résistants et rendus étanches. La présence d’air résiduel dans les sacs doit être évitée 

et la fermeture par col de cygne doit être privilégiée. 
 
La sortie des déchets de leur zone de production est réalisée après décontamination des emballages. 
Cette sortie de la zone de production des déchets dite de confinement se fait par un sas de 
décontamination, à 3 ou  à 5 compartiments.  
 
NB : L’impossibilité de recourir à la mise en place d’un tunnel déchets doit être justifiée dans le plan 
de retrait et les conditions d’utilisation du tunnel de décontamination du personnel pour la sortie des 
déchets doivent y être décrites. En particulier, le nettoyage des compartiments de ce tunnel devra 
être achevé avant que le personnel se décontamine. Le tunnel déchets comportera des 
compartiments de dimensions importantes, en relation avec les dimensions des déchets ou des 
matériels à décontaminer 

 
Ils seront ventilés en permanence ; la circulation d’air de chaque compartiment sera vérifiée lors du 
test de fumée. Lors d’emploi de rideaux métalliques, des ouïes latérales devront être prévues pour 
permettre la circulation de l’air. Le bilan aéraulique prendra en compte les entrées d’air par le tunnel 
déchets. 
 
En sortie des sas de dénomination il est mis à disposition un pulvérisateur surfactant et un rouleau 
d’adhésif, afin de parer à tout incident de déchirure. 
 
 
  

                                                 
1 UN 2212 : Amiante bleu ou brun, - amphiboles 
2 UN 2590 : pour Amiante blanc - serpentines 
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a. Sas de décontamination à 3 compartiments 

Depuis l’intérieur du confinement, les colis sont déposés dans le premier compartiment du sas où ils 
sont dépoussiérés au moyen d’un aspirateur THE. Ils sont ensuite rincés dans le compartiment équipé 
de la douche. L’opérateur informe le sasman qu’il peut venir le récupérer dans le compartiment n° 2. 
Le sasman vérifie alors le colis et l’achemine dans le troisième compartiment où il effectue le second 
ensachage avec marquage amiante et le ferme par un col de cygne, et enfin, il le sort pour le stocker 
en zone temporaire. 
 

 
 
Pesée et étiquetage des colis. 
 
Ils sont ensuite regroupés sur la zone de stockage des déchets dans un périmètre sécurisé, identifié 
et verrouillé. Cette zone est balisée et signalée de façon réglementaire. 
 
 

b. Sas de décontamination à 5 compartiments 
 

 

· Dépoussiérer 
et aspirer le 
colis 

 

· Doucher le 
colis 

· Placer le colis 
dans une 
deuxième 
emballage 

· Apposer le 
marquage 
amiante  

 

Sas man 
Equipé d’APR demi masque à 

cartouche FFP3   

Opérateur en zone 

Equipé d’APR correspondant au 
niveau d’empoussièrement de la 

zone 
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Pesée et étiquetage des colis. 
 
Ils sont ensuite regroupés sur la zone de stockage des déchets dans un périmètre sécurisé, identifié 
et verrouillé. Cette zone est balisée et signalée de façon réglementaire.  
 
 

C. LA PROCEDURE DE MISE EN CONTAINER DES DECHETS 

 
TSA SOGEDEX positionne, par le biais de nos transitaires SAFIR et MELON et SOMOTRANS un 
conteneur de 20 ou 40 pieds étanche à proximité de la zone à décontaminer.  
 
Des moyens de dépoussiérage et de nettoyage des surfaces, des outils, des engins et des véhicules 
de livraison sont prévus. Un système d’aspersion est mis en place dans la zone de manutention (point 
d’eau avec tuyau et jet réglable), afin de pouvoir abattre les poussières d’amiante en cas d’accident 
et de nettoyer les engins et véhicules de transport. 
 
Les colis sont acheminés vers le conteneur 20ft ou 40ft. Puis ces colis sont conditionnés en big bag 
à bord du conteneur, puis scellés.  
Les big bag sont alors prépositionnés par nos soins sur des palettes.  
Un transpalette peseur est laissé à disposition à l’intérieur du conteneur afin de pouvoir 
manutentionner les palettes. Les déchets en big-bag sont ainsi comptabilisés (cf. en annexe fiche 
16/CPC). 
 
Toute la manutention manuelle ou mécanique, effectuée du lieu de stockage jusqu’au conteneur, est 
faite par le personnel TSA SOGEDEX. 
 
Lorsque le transporteur vient récupérer ce conteneur, il est plombé avant sa prise en charge. 
 
NB : Concernant les petites opérations de désamiantage, les colis sont acheminés sur le site où le 
container est entreposé (chez le client principal), les opérations de transport de déchets doivent 
respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au 
négoce et au courtage de déchets. Chaque lot de déchets est accompagné du BSDA, de la check-list 
de contrôle de chargement et des consignes de sécurité. 
Nous sommes actuellement en cours de demande auprès des préfectures pour la déclaration ou 
l’autorisation de regroupement et transit de déchets pour nos agences. 
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II. ANNEXES 

 

ANNEXE 1 : FICHES DE COMPTAGE COLIS 
 

 


